
Zeitschrift: NIKE-Bulletin

Herausgeber: Nationale Informationsstelle zum Kulturerbe

Band: 10 (1995)

Heft: 2: Gazette

Rubrik: Lu ailleurs

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 26.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


1995/2 GAZETTE NIKE juin 1995

Les viaducs en tant que monuments culturels

La protection des viaducs au niveau cantonal et communal
est en principe permise

Les cantons et les communes peuvent placer sous
protection une installation ferroviaire encore en exploitation
dans la mesure oü les avantages de cette demarche sont
nettement superieurs aux interets qu'ont les chemins de
fer ä poursuivre l'exploitation et dans la mesure ou la
s£curit£ est assuree. C'est ce qu'a decide le Tribunal
Federal (TF) dans le cas du viaduc de Giimmenen de la

ligne Berne-Neuchätel.

Dans le cadre de la revision de son plan d'amenagement du
territoire, la commune de Mühleberg a integre le tracd de la

ligne ferroviaire Berne-Neuchätel en partie dans une zone
de paysage protegd et a ddlimitd une zone archdologique
protdgde ä travers laquelle passe la ligne ferroviaire. Par
ailleurs le viaduc de Gümmenen au-dessus de la Sarine a

6t£ ddclard objet culturel et doit de ce fait ben£ficier sans
restriction des memes mesures de protection que son envi-
ronnement. Les autorites competentes du Canton de Berne

ayant approuve les modifications du plan d'amenagement
du territoire ainsi que le nouveau reglement sur les
constructions et refute les objections faites, la societe de chemin
de fer s'est adressee au TF en avan^ant l'argument que de
telles mesures de protection concernant l'amenagement du
territoire ne peuvent en aucun cas s'appliquer ä des biens
fonciers ou ä des biens immobiliers des chemins de fer car
ceux-ci sont uniquement regis par le droit des chemins de
fer. Le Conseil d'Etat de Berne, en accordant son autorisa-
tion, avait admis ce fait et declare les dispositions applicables
'subsidiairement' au cas ou les objets en litige ne seraient

plus utilises par les chemins de fer.

La protection en matiere d'amenagement du territoire

Le TF a declard que de telles mesures de protection etaient
en principe recevables etant donne qu'il ne s'agit pas de

normes pour la reglementation de l'amenagement du territoire

ou de l'exploitation architecturale mais bien plus «de

clauses juridiques et de dispositions generates concernant la

protection de la nature, des monuments et des objets
anciens.» Meme si la protection de tels objets se deroule

aujourd'hui de plus en plus en application de la loi sur
l'amenagement du territoire, son objectif specifique et son
caractere particulier demeurent: «Compte tenu du fait que
les prescriptions contestees ont etd decretees dans le cadre
de la planification locale du territoire, on ne peut done pas
ä priori en deduire une incompatibility avec le droit federal
des chemins de fer», c'est ce que stipule textuellement le

jugement de principe de la premiere instance de droit public.
Pourtant bien que ce type de mesures de protection com-
munales et cantonales soit en principe compatible avec les

dispositions du droit des chemins de fer, le TF a annule
l'autorisation du Conseil d'Etat et exige de la part de la
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commune de Mühleberg des etudes scientifiques
supplementäres et un examen des donnees juridiques.

L'interpretation de la notion de monument historique

Dans le droit suisse, les cantons sont libres de definir leur
notion de monument historique, aujourd'hui les criteres de
beauty et de valeur artistique et culturelle jouent un role
moins important Ce qui compte bien plus, c'est la valeur de

l'objet «en tant que temoin important et particulterement
caracteristique d'une epoque specifique, meme recente» (cf.
decision du TF 118 la 384). Les monuments historiques
peuvent done etre des bätiments industriels, des installations

techniques (des chemins de fer par exemple). Dans le

cas de la Badischer Bahnhof ä Bale, le TF a decide sans

ambigui'te que le droit des chemins de fer ne pouvait pas
s'opposer ä la mise sous protection d'un bätiment des

chemins de fer encore en exploitation. Au contraire le droit
des chemins de fer prevoit expressement que les cantons et
les communes doivent etre consultes lors de l'approbation
des plans d'amenagement (art. 18 par. 2 et 3). C'est pour
cette raison que les juges de Lausanne sont d'avis qu'il faut
d£s le ddbut designer les objets dignes d'etre proteges et pas
seulement au moment oü l'on doit decider d'une modification

ou d'une demolition.

La security avant tout

La possibility de classer monuments historiques des
installations ferroviaires encore en exploitation est egalement
stipulee dans la Loi sur la protection de la nature et du

paysage. Les services federaux sont done obliges par le droit
federal ä proteger ou ä conserver intacts les sites evocateurs
du passe ainsi que les curiosites naturelles et les monuments
historiques. Puisque de telles mesures sont formellement
requises de la part des chemins de fer federaux, «le respect
des dispositions cantonales en mattere de conservation des

monuments historiques par les entreprises de chemin de fer

jouissant de concessions ne peut done pas etre contraire au
droit federal». Cependant la mise sous protection des objets
ne doit pas limiter les chemins de fer de maniere excessive
dans l'accomplissement de leurs taches. La decision de
classer un objet doit done toujours se fonder sur un examen
scientifique approfondi en faveur de la mise sous protection.
Cette decision «ne doit en outre Stre appliqude que dans la

mesure oü l'interet de la conservation des monuments
historiques est superieur ä l'interet de chemins de fer ä une
exploitation sans restriction de ('installation». (Jugement
1A.246/1992 du 24 fevrier 1995).

Article paru dans la NZZ, no 71, du 25/26 mars 1995 et
publie avec l'autorisation de la redaction.

31


	Lu ailleurs

